
 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 17/06/13Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 17/06/13 - page 1
 
 
 

 

 

 
 

 Délibération n° 2013/11
GPV. Convention ANRU 2005-2013. Approbation de l'avenant n° 4
 .
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 35
 
 

 
Date de la convocation : 11/06/13
Compte rendu affiché le 19/06/13
Transmis en préfecture le 25/06/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Evelyne EBERSVILLER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL, M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée
LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET,
M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M. André GERIN, M. Jean-Marc THEVENON,
Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI,
Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI,
Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, Mme
Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, M. Maurice IACOVELLA,
Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Henri THIVILLIER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à Mme Danièle GICQUEL, Mme Véronique FORESTIER a donné
pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI,
M. Idir BOUMERTIT a donné pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Justine MUSEMBA a donné
pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 11
GPV. Convention ANRU 2005-2013. Approbation de l'avenant n° 4
 
Contrat de Ville
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
Le programme de renouvellement urbain du Grand Projet de Ville de Vénissieux est contractualisé
dans le cadre d’une convention ANRU 2005-2013 pour 70 opérations, toutes maîtrises d’ouvrage
confondues, et un montant TTC de 161 057 106 euros.
 
A fin 2012, le programme de cette convention est mise en œuvre en quasi totalité : 68 opérations
sur 70 sont engagées de façon opérationnelle, c’est-à-dire, soit livrées soit en travaux, et 2
opérations entrent en phase étude de maîtrise d’œuvre pour une réalisation début 2014 (rue Haute
Monmousseau et aménagement des espaces extérieurs de la copropriété Montelier 2).
 
L’avenant n°4 à la convention ANRU porte sur deux types d’évolution :
 
- la réaffectation des contreparties foncières dûes à l’Association Foncière Logement (AFL),
 
- la réaffectation des économies de solde ANRU (874 083 euros à fin avril 2013) pour 3 opérations
(équipement Pré-Fabrique Opéra, opération d’accession sociale à la propriété, financement de la
conduite de projet).
 
Cet avenant n°4 a été validé par le Comité d’Engagement de l’ANRU réuni à Paris le 16 mai 2013.
Les évolutions sont détaillées ci-dessous pour les 4 sujets :
 
1 - Actualisation et nouvelles contreparties foncières :
 
L’engagement global en matière de contreparties AFL dans le cadre de la convention ANRU du Grand
Projet de Ville de Vénissieux signée le 13 mai 2005 est de 13 400 m² de surface de plancher (SHON).
 
Suite à des contraintes dans la réalisation de certaines opérations, ces contreparties ont fait l’objet
d’une redéfinition à l’occasion de l’avenant n° 2 de la convention ANRU du Grand Projet de Ville  de
Vénissieux signé le 21 février 2008.
 
A ce jour, les contreparties suivantes ont été réalisées sur le périmètre du Grand Projet de Ville
(plateau des Minguettes) :
 
- résidence Le Clos du Cerisier / 14 logements pour 1 587 m² de SHON
- résidence François VILLON (haut avenue Oschatz) / 35 logements pour 3 791 m² de SHON
 
Compte tenu du recalage des calendriers et de nouvelles contraintes dans la mise en œuvre de
certaines opérations, les contreparties foncières de la convention initiale modifiées dans le cadre de
l’avenant n°2, doivent être de nouveau redéfinies.
 
Les sites n°1 Darnaise, n°3 Monmousseau étant remis à un aménagement ultérieur, le site n° 6
(Oschatz Talus) étant transféré à un autre opérateur il a été décidé par l’AFL de renoncer à ces
contreparties.
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En compensation, les partenaires du GPV ont proposé à l’AFL plusieurs emprises : une actualisation
du site 2 ter sur Démocratie, une actualisation du site 4 (Vénissy) et un nouveau site (7) sur la ZAC
Armstrong. Ces nouvelles contreparties sont actuellement propriété du Grand Lyon ou de la SERL.
 
Le conseil d’administration de l’AFL a donné son accord sur ces nouvelles contreparties en acceptant
pour les ZAC Vénissy et Armstrong les contraintes techniques, opérationnelles ou de calendrier ainsi
que le respect des fiches de lot.
 
2 - Le financement de la conduite de projet
 
A l’occasion de l’avenant n° 2 de la convention ANRU du Grand Projet de Ville  de Vénissieux signé
le 21 février 2008, la date de fin de la convention a été portée au 31 décembre 2013. Par ailleurs la
convention de Contrat Urbain de Cohésion Sociale a été actualisée et portée jusqu’au 31 décembre
2014, convention dont l’équipe projet a en charge la mise en œuvre.
 
C’est pourquoi il est proposé de :
 
- poursuivre le cofinancement de l’équipe projet pour la période allant du 1er janvier 2013 au 30 juin
2015,
 
- mener une réflexion en vue de développer la Maison du Projet installée avenue Jean-Cagne visant
l’implication des habitants.
 
Dans le cadre de l’avenant n°4 la ville de Vénissieux, la Communauté Urbaine de Lyon et l’ANRU
contractualisent sur la poursuite du cofinancement de l’équipe projet pour la période du 1er janvier
2013 au 30 juin 2015. L’ANRU apportera les participations suivantes pour la financement de l’équipe
projet :
 
- 200 412 euros (30 %) pour l’équipe existante, sous maîtrise d’ouvrage ville de Vénissieux (1
directrice adjointe et 4 agents de développement territorial) et une prévision financière si le poste
d’animateur de la Maison du Projet était créé pour la mise en œuvre d’une action renforcée à
destination des habitants. Par ailleurs, la Communauté Urbaine de Lyon apportera une participation
à la ville de Vénissieux de 233 817 euros (50 % du reste à financer). La charge nette de la ville pour
l’équipe projet s’élèvera à 233 817 euros.
 
- 57 750 euros (30 %) pour l’équipe existante, sous maîtrise d’ouvrage du Grand Lyon (1 directeur).
Par ailleurs, la ville de Vénissieux apportera une participation de 73 625 euros au Grand Lyon pour
cette mission. La charge nette du Grand Lyon s’élèvera à 73 625 euros.
 
3 - L’intégration d’un équipement culturel la Pré-Fabrique Opéra dans la convention
 
Parmi les actions renforçant le lien entre projet urbain et dynamique sociale, une opération a été
engagée depuis 2006 portée par l’Opéra National de Lyon pour diffuser l’accès à l’art lyrique auprès
des publics populaires. Cette action s’est déclinée successivement par un travail événementiel ou
de longue durée au centre ville de Lyon ou à Vénissieux, notamment sur le périmètre des quartiers
prioritaires. De ce point de vue le désenclavement par le tramway a été une opportunité pour
mener une action forte d’accès à la Maîtrise de l’Opéra pour des enfants résidant sur le Plateau des
Minguettes.
 
Dans la perspective de la poursuite et du renforcement de cette opération de désenclavement et de
développement culturel, l’Opéra National de Lyon a proposé aux partenaires de la Politique de la Ville
(qui l’ont accepté) un projet pour l’installation à terme d’un équipement culturel d’agglomération : la
Fabrique Opéra (un projet d’une superficie de 10 000 m² de SHON).
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Afin de préparer l’arrivée d’un tel équipement, il a été intégré dans le projet de renouvellement
urbain du GPV de Vénissieux la réalisation d’une installation préfiguratrice, la Pré-Fabrique, bâtiment
d’environ 850 m² de SHON pour engager le travail d’appropriation et d’élaboration d’un projet culturel
partagé avec les acteurs locaux et les habitants autour de l’art lyrique.
Le bâtiment de la Pré-Fabrique sera réalisé sous maîtrise d’ouvrage de la ville de Vénissieux sur un
foncier appartenant au Grand Lyon sur le secteur Démocratie, entre la nouvelle cité scolaire Jacques
Brel et des programmes immobiliers de l’AFL dont il est sollicité la cession à l’euro symbolique. L’Etat
apportera par ailleurs un appui en ingénierie par la mobilisation de ressources de services compétents
de la Direction Départementale des Territoires du Rhône.
 
Dans le cadre de cet avenant n°4, l’ANRU apportera une participation de 300 000 euros à la ville de
Vénissieux, maître d’ouvrage.
 
Le montage financier prévisionnel de la Pré-Fabrique Opéra est le suivant :
- coût TTC : 2 870 000 euros, dont 470 000 euros de TVA,
- coût HT : 2 400 000 euros,
- participation Etat (DDU) : 1 000 000 d’euros,
- participation Grand Lyon et ville de Lyon : 950 000 d’euros,
- participation ANRU : 300 000 euros,
- participation Région : 100 000 euros,
- charge nette ville de Vénissieux : 520 000 euros.
 
4 – Le soutien à une nouvelle opération d’accession sociale à la propriété
 
La mise en œuvre du projet urbain a permis de dynamiser la construction privée sur le périmètre du
GPV, notamment le long du tramway. Cette dynamique a été impulsée par les opérations d’accession
sociale à la propriété cofinancées par l’ANRU et la ville de Vénissieux dans le cadre de la convention
ANRU sur le périmètre GPV bénéficiant de la TVA à taux réduit par ailleurs.
 
Ces opérations d’accession sociale à la propriété sont essentielles car elles permettent :
 
- à des publics des classes moyennes une accession sécurisée par le dispositif de rachat en cas
de difficultés financières et de relogement dans le parc HLM, et la mise en mouvement de parcours
résidentiels,
 
- l’arrivée de nouveaux habitants du reste de la ville et de l’agglomération (30 à 50 % selon les
opérations), et donc la réinstallation dans une forme de normalité urbaine,
 
- la mise en mouvement de ménages du parc HLM du Plateau des Minguettes, qui ainsi achètent et
poursuivent une partie de leur parcours résidentiel sur le périmètre GPV, permettant une stabilisation
sociale et des parcours positifs dans leur quartier (30 à 50 % selon les opérations)
 
- une diversification de l’offre en produits logements sur le périmètre GPV.
 
Après les 2 premières opérations inscrites dans la convention initiale, l’ANRU et la ville de Vénissieux
ont apporté un soutien à une opération de 16 logements dans l’îlot A de la ZAC Vénissy lors de la
réaffectation d’économies de soldes dans le cadre de l’avenant n°3 signé le 08 décembre 2011.
 
Dans le cadre de l’avenant n°4, l’ANRU  apportera une participation de 230 000 euros à l’opération
d’accession sociale à la propriété de 23 logements sous maîtrise d’ouvrage de l’OPAC du Rhône dans
le cadre du programme de la ZAC Armstrong au cœur du Plateau des Minguettes.
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La ville de Vénissieux soutiendra cette opération de l’OPAC du Rhône sur les mêmes bases que
pour les opérations précédentes, à savoir 15 euros HT par mètre carré de surface utile, soit pour un
montant total de 22 500 euros à programmer.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 10/06/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- valider l'avenant n°4 à la convention ANRU 2005-2013,

- valider les engagements de la ville de Vénissieux concernant les opérations Pré-Fabrique Opéra
(maîtrise d'ouvrage ville de Vénissieux), accession sociale à la propriété (lot 3 de la ZAC Armstrong
sous maîtrise d'ouvrage de l'OPAC du Rhône), et équipe projet GPV (sous maîtrise d'ouvrage ville de
Vénissieux et Communauté urbaine de Lyon),

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer l'avenant n°4 à la convention
ANRU.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


